
B'anro8 le dispositif la quête doit se faire régu^rement
I) après le nis| u M

mandement ou l'annonce
le lour de la fentecoie ei le u^

^ piroon-

dnil être lu le dimanche qui précède, bi des circon

B^alel particulières donnent lieu de penser que dans

nSuemroisse il vaudrait mieux remettre la quête a

Te autre époque, Monsieur le Curé devra obtenir une
une autre *^P"4" »

. énonce destinée a rem-

ITeXLtr t .naniemênt ea 1881 et les année.

£ntes, doH être collée immédiatement dans lAp-

pendice.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère

attachement.

5 E.-A. ARCH. DE QUEBEC.
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